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PECQ : N50 : 2ème phase des travaux : à partir du 2 juillet : passage uniquement possible en  

                      direction de Courtrai !  

 

Les conditions de circulation actuelles restent en vigueur jusqu’au lundi 30 juin inclus. 

 

A partir du 2 juillet, les travaux porteront sur le tronçon de la N50/rue de Tournai compris 

entre la place de Pecq et le carrefour formé avec la rue Gilles de Chin (inclus).  

 

La circulation restera uniquement possible en direction de COURTRAI avec une largeur 

disponible qui pourrait être réduite. 

 

 
 

 

Les déviations en place ne sont pas prévues pour les transports exceptionnels !  

 
Veuillez adapter vos plannings en fonction de ces travaux ou demander une autorisation 

de déviation. 

 

Durée probable : jusqu’à fin juin 2026.  

 

Information : SOFICO : https://sofico.org/app/uploads/2025/06/250616-n50-rehabilitation-

traversee-pecq-suite-cp.pdf 
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